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PIANE N ECY

Objet : Réunion du Comité de Direction I fvfoaafite d'athibution des Cypres.

Présent: Mazi&e Bertrand
Louchart Rérald
Herlan Olivier
Vanelstraete Franck

Il a été décidé que les 4 cypres du Paraclub d'Annecy mis à disposition des membres du club
devaient être atbibués sous réserve du respect des conditions suivantes :

o Etre licencié auparaclub d'Annecy;
ç Etre compétiteur ou participer activement à la vie du club ;
o Avoir un nombre de saut > 100 par an ;
o Le parachutiste assurera l'entretien du materiel jusqu'à sa restitution ou la fin de vie

du matériel, en aucun il ne pourra se retourner contre le paraclub pour tout
remboursement de cet entretien;

r Le matériel doit êfre utilisé dans un cadrE uniquement sportif et aucunement dans une
activité rémunérée ou considérée conrme telle (vidéo tandem...)

o Le parachutiste s'étant vu confié le matériel s'engage à respecter la décision prise par
lc ço.mité dc directiqn çt signera la prise çn compte drr ma{ffgl à compter ds çç jqur'

Dans le cas inverse, le matériel devra ête restitué immédiatement au paraclub pour qu'il
puisse ête redistribué apres validation du comité de direction. Dans le cas confrafue, le conrité
de direction se réserye le droit d'intenter toute action nécessaire pour que le matéricl lui soit
rçËdtué,
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